
Liste des pièces à fournir

- le bulletin d’engagement
- la décharge de responsabilité pour chaque pilote
- le certificat médical nominatif de non-contre-indication à la pratique des

sports mécaniques de moins d’un an (1 par pilote)
- l’attestation d’assurance responsabilité civile « vie privée » (1 par pilote et

par mécanicien)
- l’assurance individuelle est obligatoire et sera géré cette année par

l’association avec un coût de 5 € par pilote et par jour
- l’autorisation parentale pour les 15/ 17 ans
- le paiement de l’inscription
- une photocopie du permis de conduire ou du BSR ou un justificatif de

conduite accompagnée pour les mineurs concernés.

Vous pouvez nous envoyer la liste des pièces avec le règlement à :

Association Démarrage Imminent
138 chemin des vignes
47270 Tayrac

Le dossier complet (pièces et règlement) doit être impérativement envoyé
avant le 14 août 2022 afin de valider votre inscription.

Pour plus d’informations :

- Règlement Général 4T
- Règlement Technique 4T
- contact@demarrageimminent.fr
- Quentin BOULET 07 88 80 76 37 (directeur course - responsable relation

pilotes)
- Mr SPADOTTO Jean-Philippe 06 33 26 35 74 (responsable administratif)
- Mr GAZEAU Stéphane 06 13 07 31 41 (responsable administratif  -

coordination générale)


